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Objet: Déroulement des travaux relatifs à l'examen de la performance de la Cour de justice 
de l'Union européenne (Cour de Justice et Tribunal) 

Monsieur le Président, 

Je vous adresse ce courrier afin de vous informer des conditions et des objectifs de notre mission, de 
la nature des travaux que nous serons amenés à réaliser et des limitations à ces derniers. 

Étendue de l'examen 

La Cour des comptes a décidé de réaliser, tenant compte des souhaits du Parlement Européen, un 
examen de la performance de la Cour de justice de l'Union européenne (incluant la Cour de justice et 
le Tribunal, ci-après la « CJUE »), et a désigné pour ce faire M. Klaus-Heiner lehne en tant que 
Membre rapporteur. 

Notre examen donnera lieu à l'élaboration, et à la publication, d'un rapport sur la performance de la 
e.JUE en ce qui concerne la gestion et le traitement des affaires dont elle est saisie. 

Responsabilités de la Cour des comptes européenne 

La Cour ties comptes effectue ses travaux dans le cadre du mandat dont elle est invéstie en vertu du 
Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) et du Règlement financier applicable au 
budget général de l'Union européenne (UE). Ce mandat prévoit notamment que la Cour des comptes 
examine les comptes de l'UE, en particulier la légalité et la régularité de la totalité des recettes 
perçues et des dépenses supportées, ainsi que le respect des principes de bonne gestion financière. 

Afin d'assurer que la Cour des comptes ait accès à toutes les informations pertinentes pour la 
conduite de ses travaux, l'article 287,· paragraphe 3, du TFUE prévoit que «tout document ou toute 
information nécessaire à l'accomplissement de la mission de la Cour des comptes est communiqué à 
celle-ci, sur sa demande, par les autres institutions de l'Union». Cette disposition s'applique 
également aux informations et documents soumis au secret professionnel. 
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La Cour des comptes prend toutes les mesures adéquates pour protéger le caractère confidentiel des 
informations et documents fo~•rnis et 'ne pÙblìe aucune information ne devant pas être divulguée. 

Plan du présent examen 

Nous avons pu examiner la structure et l'étendue de l'examen prévu lors de plusieurs réunions 
préparatoires, et notamment lors d'une réunion avec le 16 mars 2016. Le 
plan de cet examen a ensuite été adopté par fa Chambre CEAD de la Cour des comptes le 
10 mai 2016. Nous effectuerons notre examen selon les normes que nous appliquons habituellement 
à nos audits de la performance, en les adaptant au contexte particulier des activités judiciaires de la 
CJUE. 

Cet examen suppose la mise en œuvre de procédures permettant d'obtenir des éléments probants et 
fiables, notamment en ce qui concerne l'efficacité des processus utilisés pour mener à bien l'activité 
maîtresse de la Ç.JUE: la gestion des affaires. 

Les procédures d'examen établies par les auditeurs doivent garantir que les conclusions tirées de ce 
dernier reposent, tenant compte du secret du délibéré dans toute la mesure du possible, sur un 
accès direct et illimité· aux dossiers et à toute autre documentation, complété d'informations 
communiquées oralement par les personnes intervenant dans les différentes étapes des procédures 
judiciaires. 

limitation de l'étendue des travaux 

li est apparu lors d'échanges avec la CJUE ultérieurs à l'élaboration du plan de notre examen que la 
Cour des comptes ne serait pas autorisée à accéder à l'intégralité des dossiers des affaires amenées à 
être examinées. 

La CJUE estime que donner à la Cour des comptes accès aux documents afférents aux affaires établis 
après le traitement initial _de l'affaire par les greffes et la direction de la recherche et documentation 
serait contraire au principe du secret des délibérations garanti par l'article 35 du statut de la Cour de 
justice, par l'article 32 du règlement de procédure de la Cour de justice et par l'article 21 du 
règlement de procédure du Tribunal. 

Cette restriction concerne non seulement l'étape finale de la procédure, au cours de laquelle les 
juges de la chambre qui a été saisie de l'affaire rendent leurs conclusions et exposent les motifs qui 
les sous-tendent, mais également toutes les autres étapes de la procédure au cours desquelles les 
membres de la CJUE formulent des appréciations et des propositions, par exemple concernant des 
aspects d'ordre procédural ou organisationnel. La CJUE estime qu'aborder ces questions avec les 
juges, les avocats généraux ou les membres de leur cabinet induit également un risque de violation 
du secret du délibéré. 

Compte tenu de ce qui précède, les documents auxquels la Cour des comptes aura accès dans le 
cadre de l'examen des affaires retenues pour cet exercice sont les suivants: 

• les formulaires d'évaluation relatifs aux affaires établis par les greffes de la Cour de justice et 
du Tribunal (par exemple, «fiche objet» et «fiche de transmission») et par la direction de la 
recherche et documentation («fiche de pré-examen»); 

• toutes les informations relatives aux affaires détenues dans l'application «Litige» (y compris 
la «fiche index») mises à disposition au format papier et/ou électronique afin de disposer de 
données de base détaillées concernant les procédures; 

• toutes les informations et la documentation pertinentes concernant les affaires issues des 
applications «Échéancier», «Suivi des Affaires» et «Site des Présidents», y compris des 
captures d'écran des systèmes de suivi connexes; 

2 



\ 
• toute autre information confidentielle qui ne soit pas couverte par le secret des 

délibérations. 

Sans préjudice des dispositions du TFUE autorisant la Cour des comptes à accéder aux documents et 
informations et afin d'accélérer cet examen, il a été convenu que la CJUE fournirait les informations 
relatives aux affaires au moyen d'un questionnaire qui sera rempli par les juges, les avocats généraux 
et les agents impliqués dans le suivi des affaires à la CJUE. 

Par ailleurs, les auditeurs de la Cour des comptes auront la possibilité de s'entretenir avec les juges et 
avocats généraux en présence de Monsieur Lehne, Membre de la Cour des comptes responsable de 
cet examen. Cependant,. les questions portant sur des points que la CJUE estime couverts par le 
secret des délibérations resteront sans réponse. À la demande de la CJUE, les auditeurs de la Cour 
des comptes ne prendront pas contact directement avec les membres des cabinets (en particulier les 
référendaires) pour obtenir des informations sur la gestion des affaires au sein des cabinets. 

La Cour entend souligner que cette méthode de collecte des infòrmationsprobantes offre un degré 
d'assurance moindre que les entretiens et l'examen documentaire prévis.1 

Au demeurant, cette limitation de l'étendue de l'examen a un impact conséquent sur-son plan et sur 
les procédures connexes à appliquer, ainsi que sur les délais fixés pour les différent~sl..ét'a'~s (y 
compris la transmission de la lettre de validation des éléments de fait à la CJUE et l'adoption du 
projet de rapport/rapport final). Le rapport final contiendra la description de la méthodologie utilisée 
et fera mention de la limitation de l'étendue de nos travaux. li vous sera communiqué, 
conformément à nos procédures habituelles, afin que vous puissiez nous faire parvenir vos réponses 
à nos travaux par écrit. Le rapport ainsi que vos réponses seront examinés dans le cadre d'une 
réunion contradictoire avant l'adoption du rapport d'examen par la Cour des comptes. 

Déroulement des travaux 

Compte tenu de l'objectif et de l'étendue de l'examen et des limitations évoquées précédemment, je 
souhaite attirer votre attention sur les points suivants: 

1) L'examen de la gestion des affaires sera réalisé principalement sur la base d'une 
autoévaluation effectuée par la CJUE elle-même. La Cour des comptes a envoyé deux 
questionnaires pour chacune des 60 affaires sélectionnées, clôturées en 2014 et 2015 
(30 pour la Cour de justice et 30 pour le-Tribunal): l'un concernant le traitement des affaires 
pendant la procédure écrite et l'autre concernant le traitement des affaires après la 
procédure écrite1. li est souhaitable que ces questionnaires puissent être remplis par la CJUE 
avant le 15 juillet 2016. 

2) Je vous saurais gré de veiller à ce que l'ensemble des documents, données et informations 
demandés par la Cour des comptes lui soient transmis par la CJUE dans les cinq jours ouvrés 
(sauf dans des circonstances exceptionnelles où il peut être convenu d'allonger ce délai). 

3) Toute réunion ou séance de travail sollicitée par la Cour des comptes doit, en principe, être 
organisée dans les cinq Jours ouvrés (sauf dans des circonstances exceptionnelles où il peut 
être convenu d'allonger ce délai). 

Pour la Cour de Justice, ce questionnaire a été divisé en deux parties: l'une devra être remplie par les 
Juges et l'autre par les avocats généraux, le cas échéant. 
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Nous serons heureux de recevoir tout commentaire dont vous souhaiteriez nous faire part à la 
lecture de ce courrier, et nous nous réjouissons de poursuivre, lors de cet examen, la bonne 
collaboration qu'entretiennent nos deux institutions. 

Vítor Caldeira 
Président de la Cour 
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fUROPHNNf 

Klaus-Heiner lehne 
Président 

M. Koen Lenaerts 
Président 
Cour de justice de l'Union européenne 
Boulevard Konrad Adenauer 
2925 Luxembourg 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 17 Octobre 2016 
CPR087191FR01-16PP-OR.docx · 

Objet: Changement du Membre rapporteur (au sein de la Cour des comptes européenne) 
pour la tâche relative à l'examen de la performance de la Cour de'fustice de l'Union 
européenne 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer qu'à la suite de ma récente nomination en tant que Président de la 
Cour des comptes européenne, je ne serai plus le Membre rapporteur pour la tâche relative à 
l'examen de la performance de la Cour de justice de l'Union européenne (Cour de justice et Tribunal). 

Lors de sa réunion du 6 octobre 2016, la Cour des comptes a dêslgné Monsieur Kevin Cardiff en tant 
que nouveau Membre rapporteur pour la mise en œuvre de cette tâche. 

Monsieur Cardiff prendra contact avec vous dans les prochains mois afin de faire le point sur le 
déroulement de nos travaux et sur les dernières étapes avant l'établissement du projet de rapport. 

En ma qualité de Président de la Cour des comptes et d'ancien Membre rapporteur, je continuerai à 
suivre de près le déroulement de cette tâche pour laquelle je me réjouis de poursuivre la bonne 
collaboration entre nos deux institutions. 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l'expression de ma considération distinguée. 

Président de la Cour 
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EUROPEAN 
COUHT 
OF AUOITOflS 

Kevin CARDIFF 
Member of the Court 

Mr Koen Lenaerts 
President of the Court of Justice 
Boulevard Konrad Adenauer Kirchberg 
L-2925 Luxembourg 

Luxembourg, 25 January 2017 
Cl R089751EN01-17PP-"confidentia 1-OR.docx 

Subject: Review of Court of Justice 

Dear Mr President Lenaerts, 

Further to our recent discussion I would like to arrange, as foreseen, a number of meetings with 

Judges in the Court of Justice and in the General Court (see proposed list in Annex). The purpose is, 

without prejudice to the secrecy of deliberations, to gain further insight into the process of case 

management (including identifying best practices) using the closed cases, selected in our review 

sample, and the replies furnished fo our questionnaires as exemplars. 

ln order to be certain· as to the extent of the work to be done during this phase of the review, I would 

therefore be grateful if you could confirm back to me whether I may access to the following 

documentation related to the cases: 

1) Procedural documents (including the request for a preliminary ruling or the application, 

pleadings and observations from the parties, application to intervene and statement in 

intervention, etc.), 

2) Minutes of the General Assembly and/or of the Chamber Conference, 

3) Minutes of the Hearings, 

4) Preliminary report, 

5) Internal memos and other internal/external correspondence. (IÑÌth the exception of draft 

judgments/orders and comments thereon), 

6) Working file of the référendaire. 
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Our interest is purely in the management of cases, not in the legal and deliberative issues connected 

with them as covered by Article 35 of the Statute of the Court of Justice of the European Union, and 

where a document deals with both management/procedural issues and deliberations, we are happy 

to receive only the former elements. 

As already discussed in early audit phases, it might be most efficient that the documentation is made 

available to the audit team in the dedicated offices in both Courts, but our audit team will take 

contact at the operational level to discuss the practical arrangements. 

I thank you very much for your cooperation. 

Yours sincerely 

Kevin Cardiff 

Copy: Mr Marc Jaeger, President of the General Court 
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PROPOSED LIST OF JUDGES TO BE MET AND THE RELATED CASES THAT WERE REVIEWED 

COURT OF JUSTICE 

GENERAL COURT 
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COUR DES 
COMPTES 
EUROP~ENNí. 

Kevin CARDIFF 
Membre de la Cour 

Monsieur Koen Lenaerts 
Président 
Cour de Justice de l'Union européenne 
Palais de la Cour de Justice 
Boulevard Konrad Adenauer 
Kirchberg 
L-2925 Luxembourg 
Luxembourg 

Luxembourg, 1 6 MAR 2017 
CH1087787FR03-NC-PF8177-PRECOJ-TR.docx 

Objet: Lettre de validation des constatations préliminaires formulées à la suite de la revue de 
performance de la Cour de Justice de l'Union européenne 

Réf: Pour toute correspondance relative à ce sujet, veuillez mentionner la référence PF 8177 
(87787) 

Monsieur le Président, 

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint un document récapitulant les résultats de 
notre revue de performance de la Cour de Justice de l'Union européenne. 

li importe que nos constatations soient exactes et que nous puissions tenir .compte de vos 
commentaires à leur égard. Les constatations formulées à la suite de cette revue de 
performance pourront servir de base aux observations susceptibles de figurer dans un rapport 
publié. Nous vous serions donc reconnaissants d'en confirmer l'exactitude ou de nous informer 
de toute erreur factuelle (en fournissant à l'appui de vos commentaires tout élément probant 
complémentaire que vous jugez pertinent). 
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Votre répcrrse'tìolt 'nous parvenir au format électronique dans un délai de quatre semaines à 
compter de la réception de ce courrier, afin que nous puissions en tenir compte fors de 
la finalisation de notre revue. Cette échéance a été fixée pour nous permettre de terminer 
notre processus de revue dans les délais prévus. 

· assurent fa coordination 
de cet audit et se tiennent à votre entière disposition pour toute question éventuelle. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma plus haute considération. 

Kevin CARDIFF 
Membre de la Cour 

Copie : Monsieur Marc Jaeger, Président du Tribunal de l'Union européenne 

Annexes: 1 
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COUR DES 
COMPTE S 
EUROPtENNE 

Kevin CARDIFF 
Membre de la Cour 

M. Koen' Lenaerts 
Président 
Cour de justice de l'Union européenne 
Palais de la Cour de Justice 
Boulevard Konrad Adenauer 
Kirchberg 
L-2925 Luxembourg 
Luxembourg 

Luxembourg, le 2 5 APR 2017 
CH1092574FR01 • 17PP·ARPF-8177·PRECOJ-TR,docx 

Objet: Examen de la performance de la Cour de justice de l'Union européenne 

Référence: Pour toute correspondance à ce sujet, veuillez mentionner la référence PF 8177 
(87787). 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous souhaitons vous remercier des remarques et Informations que vous nous 
avez communiquées dans votre réponse du 8 avril 2017. Nous vous remercions en particulier 
d'avoir répondu dans le délai imparti, ce qui nous permet d'avancer rapidement dans le dossier. 

Aspects généraux 

Nous avons analysé l'ensemble de vos commentaires d'ordre général. Nous les prendrons en 
considération lors de l'établissement de notre rapport. 

À cet égard; nous tiendrons pleinement compte des améliorations déjà apportées par la Cour 
de justice de l'Union européenne pour accroître l'efficience de la gestion des affaires. 

Aspects spécifiques 

Nous avons également pris acte de l'ensemble de vos commentaires plus détaillés, notamment 
ceux qui nous permettent de confirmer l'exactitude des informations et des données que nous 
avons présentées. Vos suggestions rédactionnelles et terminologiques sont elles aussi 
appréciées: bon nombre d'entre elles nous seront utiles pour l'établissement de notre rapport. 

12, rue Alcide De Gasperi - L-1615 Luxembourg 
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li se peut toutéfois que sur certains aspects, nous ayons encore besoin de votre concours. C'est 
le cas notamment des questions soulevées quant à l'exactltude des durées moyennes que nous 
avons calcuìéestà cet égard, nous vous renvoyons plus particulièrement au point 1.2.1 de vos 

réponses générales ainsi qu'à vos réponses spécifiques à nos points 21, 32, 34 et 72 et à nos 
annexes 3 et 8), mais aussi à propos de la pertinence de l'analyse de corrélation entre la 
complexité et la durée des affaires (voir à cet égard vos réponses spécifiques à nos points 56 et 
78 à 81, et à notre annexe 7). Pour éviter tout risque de malentendu concernant des éléments 

factuels fondamentaux, nous souhaiterions que vos services considèrent à nouveau ces points à 
la lumière des. documents ci-joints: l'annexe 1, qui décrit de manière détaillée notre méthode 

de calcul pour obtenir les durées moyennes (par procédure/objet et par étape), et l'annexe 2, 
qui précise la méthode appliquée pour l'analyse de corrélation. 

Eu égard à l'ensemble de ces observations, auriez-vous l'obligeance de nous faire savoir, dans 
un délai de deux semaines, si vous avez des remarques à propos des calculs et de l'analyse 
figurant dans ces annexes. Si vous souhaitez débattre davantage de ces aspects, 

· · ; -se feront un plaisir d'organiser une 
réunion avec vos services dès cette semaine ou au plus tard la semaine prochaine, afin 
d'examiner les points évoqu~s. 

Enfin, j'ai l'honneur de vous informer que, saü(réponse/discussion relative aux annexes, la 
phase de valìdatlon des -fatts sera réputée clôturée. les prochaines étápes vous ont déjà été 
cornrnunlquées, mais ìl va de soi que je continuerai à vous informer de l'état d'avancement de 
nos travaux. 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma plus haute considération. 

Kevin CARDIFF 

Membre de la Cour des comptes 

Copie: MM. Marc Jaeger (Président du Tribunal), 

Annexes: 2 
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Annexe 2 

Description de la méthode appliquée pour l'analyse de corrélation empiriq~e entre la complexité et la 

durée des affaires (annexe 7 de la lettre de validatio~ ~~~ tJiis}' 

Sources de données utilisées 

Méthode appliquée 

Nous avons analysé la population des affaires clôturées en 2014 et en 2015 afin de déterminer s'il existait 

une corrélation entre certains facteurs de complexité d'une affaire et la durée de celle-ci. 

Nous avons relevé des «facteurs de complexité» potentiels pour lesquels des données peuvent être extraites 

des systèmes informatiques au niveau de l'ensemble de la population des affaires. Sur cette base, nous 

avons attribué une note à chacun de ces facteurs selon notre appréciation de leur degré de complexité. 

Nous avons ensuite calculé une «note de complexité» globale pour chaque affaire et évalué la corrélation 

entre la durée totale de l'affaire concernée et la note attribuée à chaque facteur/ la note globale au niveau 

de l'ensemble de la population des affaires clôturées en 2014 et en 2015. 

Les tableaux« Analyse de corrélation - Cour de justice» et « Analyse de corrélation - Tribunal »qui suivent 

présentent les facteurs de complexité retenus pour notre analyse, ainsi que leurs notes minimale/ maximale 

respectives, leur pondération dans la note de complexité globale et les coefficients de corrélation qui en 

résultent par rapport à la durée des affaires. 

CH 10925 74 FROl-17B8-ARPF-8177-PRECOJ-TR.docx 



Annexe 2 

Dans les deux juridictiM, le coefficient de corrélation montre ainsi un lien positif fort entre la durée des cas 

et leur note de complexité (les coefficients respectifs égalent 0,7, sur une échelle allant de O à 1, 

où O indique une absence de corrélation et 1, une corrélation linéaire positive parfaite). 

Analyse de corrélation - Cour de justice 

Pondération 

Note minimale/ dans la note Coefficient de 

Facteurs de complexité maximale de corrélation 

attribuée complexité indiÍliduel1 

' globale 

Durée moyenne historique des affaires de même type 0,8 / 10 17 % 0,66 

Formation de jugement {Chambres à 3 juges, Chambres à 5 
2/6 10% 0,47 

juges, Grande Chambre) 

Nombre de pages des documents composant le dossier de 
1 / 18 30% 0,43 

l'affaire 

Nombre de pages traduites pour l'affaire O/ 10 17% 0,53 

Conclusions de l'avocat général (oui/non) 0/5 8% 0,59 

Type de décision (arrêt ou ordonnance) 2/6 10% 0,58 
Nombre de pages de la décision 0,2 I 5 8% 0,50 

-- ·~--- ··- 
0,70 (coefficient 

de corrélation 
Total 6/ 60 100% 

pour la note 

globale) 

Formule utilisée dans Microsoft Excel: CORREL(Rl;R2) = le coefficient de corrélation des données des 
séries Rl et R2, où Rl contient les données relatives à la durée totale et R2, les données concernant les 
notes attribuées à chaque facteur de complexité/ la note de complexité globale. 

CH1092574FR01-1788-ARPF-8177-PRECOJ-TR.docx 
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Annexe 1 

Description du calcul de la durée moyenne des principale!> t::,~..,es de la procédure 

La méthode et les sources de données utilisées pour le calcul de la durée moyenne des principales étapes de 

la procédure sont décrites dans les grandes lignes aux points 21 et 32, ainsi qu'aux annexes 3 et 8 de la lettre 

de validation des faits (LVF). Nos calculs tiennent compte de toutes les affaires clôturées en 2014 et en 2015 par 

voie d'arrêt ou d'ordonnance à caractère juridictionnel, à l'exclusion de certains types d'affaires, notamment 

les ordonnances de radiation, de non-lieu à statuer ou de renvoi au Tribunal (voir note de bas de page nº 19 de 

la LVF). Notre calcul de la durée moyenne des principales étapes de la procédure s'appuie donc sur un total de 

2 760 affaires clôturées en 2014 et 2015 (dont 1156 par la Cour de justice et 1604 par le Tribunal). 

Sources de données utilisées: 

Pour la Cour de justice: 

o «Extraction-Lìtige-2015-04-26.xls» (courriel de 

nous avons utilisé ce fichier pour calculer la durée des différentes grandes étapes de la 

procédure pour la plupart des arrêts et des ordonnances à caractère juridictionnel; 

o «Durees_des_procedures_Nature_des_procedures.xls» et 

«Du rees_des_procedures_Natu re_des_procedu res2015.xls» ( courriels de 

du 6 juin 2016) - nous avons utilisé ces fichiers pour déterminer la durée des différentes 

grandes étapes des affaires présentant des suspensions et des réouvertures, lorsque la durée 

par étape ne pouvait être recalculée sur la base des données contenues dans le premier fichier 

mentionné ci-dessus. 

Pour le Tribunal: fichiers «38-42 Durée de !_instance (+détail par stade de procédure) -Affaires réglées 

par arrêt 2014_2015.xls» et «47 Durée de !_instance -Affaires réglées par ordonnance 2014_2015.xls» 

(courriel de du 29 avril 2016). 

Méthode utilisée: 

du 25 avril 2016) - 

Pour la Cour de justice: nous avons calculé la durée des principales étapes de la procédure pour chaque 

affaire, sur la base des données extraites de Litige. Nous avons ensuite divisé le résultat de ce calcul 

(exprimé en jours)·par 30,4 afin de le convertir en mois et d'obtenir la durée moyenne pour chaque 

grande étape. 

Pour le Tribunal: la durée moyenne a été calculée sur la base de la durée de chaque étape principale, 

comme indiquée dans les fichiers «38-42 Durée de !_instance (+détail par stade de procédure) - Affaires 

réglées par arrêt 2014_2015.xls» et «47 Durée de !_instance - Affaires réglées par ordonnance 

2014_2015.xls». 

CH 10925 7 4 FR0l-17 AA-ARPF-8177-PRECOJ-TR.docx 



Annexe 2 

Analyse de corrélation -Tribunal 

Pondération 
Note minimale Coefficient de 

dans la note de 
Facteurs de complexité / maximale corrélation 

complexité 
attribuée individuel 

globale 

Durée moyenne historique des affaires de même type 0,2 /10 20% 0,75 

Nombre de pages des documents composant le dossier de 
1 / 19 38% 0,51 

l'affaire 

Nombre de pages traduites pour l'affaire o I 10 20% o.s; 
Type de décision (arrêt ou ordonnance) 2/6 12% 0,45 

Nombre de pages de la décision 0,1 / 5 10% 0,53 

0,74 (coefficient 

de corrélation 
Total 3,3 / 50 100% 

pour la note 

globale) 
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Annexe 1 

Remarque importantVd'!-lt' e"rná~t la méthode de calcul de la moyenne utilisée pour les deux 

juridictions. lorsqu'une étape part iculière de la procédure ne s'appliquait pas à une affaire donnée 

(c'est-à-dire lorsqu'aucune date n'était indiquée dans le champ correspondant dans Litige), celle-ci n'a 

pas été prise en considération pour calculer la durée moyenne de l'étape en question. 
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